
 

MCM News n°1 – Lettre d’information de Marie Cécile Ménard 

 

mcm@mcm2011.fr 

Marie-Cécile Ménard 

� Mariée et mère de 2 enfants. 

� Neuilléenne depuis 30 ans. 

� Créatrice et Directrice de Société 

� Conseillère générale déléguée aux 

personnes âgées et aux personnes 

handicapées 

� Ancienne Conseillère municipale de 

Neuilly-sur-Seine, déléguée à la famille 

(2001-2008) 

� Candidate de la majorité 

départementale et présidentielle 

� Soutenue par Nicolas Sarkozy. 

Jean de Roquette-Buisson 
Suppléant 

jean@mcm2011.fr  
29 ans 

Neuilléen depuis 14 ans. 
Cadre au sein d’une 

organisation professionnelle 
Accompagnateur bénévole 

auprès de personnes handicapées  

 

Le sens de mon engagement politique. 

 

Chères Neuilléennes et Chers Neuilléens, 

 

En ce début d’année, je souhaite formuler pour vous et tous ceux qui vous sont proches, mes Vœux les plus sincères de 

Bonheur, Santé et Réussite.  

 

Les 20 et 27 mars prochains, les habitants du Canton Nord de Neuilly seront appelés à voter pour élire leur Conseiller 

général. Il y a maintenant trois ans et demi, vous m’avez accordé votre confiance à une très large majorité pour 

succéder dans cette fonction à Nicolas Sarkozy, élu Président de la République et je solliciterai à nouveau votre 



confiance pour poursuivre ma tâche au sein du  Conseil Général des Hauts de Seine.  

 

Le sens de mon engagement politique : légitimité, crédibilité, fidélité ! 

Je m’investis avec passion dans mon mandat et ma Délégation, auxquels je consacre toute mon énergie. En tant que 

Dirigeante d’entreprise, je sais que l’on ne peut sérieusement exercer dans le même temps une activité 

professionnelle et plusieurs mandats électifs. Je ne suis donc candidate à aucune autre élection pour me consacrer 

exclusivement à la politique départementale. Mon engagement est placé sous le signe de la légitimité, de la 

crédibilité et de la fidélité.  

 

Légitimité, car, Conseillère générale sortante, j’ai été investie à l’unanimité par les instances de la majorité 

départementale pour poursuivre mon action à votre service. 

 

Crédibilité car depuis plus de trois ans, je représente les Neuilléens du Canton Nord au sein du Conseil général et je 

défends leurs intérêts. J’ai en charge, comme vous le savez,  la Délégation aux personnes âgées et personnes 

handicapées sur l’ensemble du Département. C’est un sujet qui concerne les plus fragiles d’entre nous, les aînés et 

toutes les personnes dépendantes : je pense en particulier à celles frappées par la maladie d’Alzheimer. Je viens ainsi 

de lancer le Plan Départemental Alzheimer, premier plan de ce type dans toute l’Ile de France afin de lutter contre 

cette terrible maladie qui frappe tant de nos familles et de nos proches.  

 

Fidélité, aux Neuilléens d’abord : contrairement à ce qui a été affirmé dans la presse, aucun des deux Conseillers 

généraux de Neuilly sur Seine ne s’est jamais opposé aux intérêts des Neuilléens et nous avons toujours soutenu la 

Ville dans toutes ses demandes de subventions. Fidélité également à la majorité Départementale et Présidentielle, et 

à la personne du Chef de l’Etat, comme une très grande majorité d’entre vous : le soutien politique et l’amitié 

personnelle du Président de la République sont pour moi un honneur et un moteur. 

 

Un impératif d’unité autour du Président de la République 

Se présenter aux suffrages de ses concitoyens est une démarche sérieuse, c’est solliciter leur confiance pour défendre 

leurs intérêts en assumant le mandat qu’ils vous confient. C’est ce que je fais depuis plus de trois ans au Conseil 

Général des Hauts de Seine. Et c’est dans cet esprit que je continuerai, jusqu’à la veille de l’élection, à me consacrer au 

mandat que  m’ont confié les Neuilléens et à défendre leurs intérêts. Pour ma part, je ne compte pas sacrifier les 

prochaines semaines pour me lancer dans une campagne politicienne.   

 

Pouvons-nous vraiment nous permettre de perdre un temps précieux alors quand nos concitoyens attendent de nous 

que nous leur apportions des solutions sur tant de leurs préoccupations : emploi, santé, éducation, cohésion sociale ? Je 

ne le crois pas. Ce n’est pas ma conception de l’engagement politique.  

 

A l’heure où l’unité autour du Président de la République est un impératif majeur pour le soutenir dans son action, où 

la France est confrontée à des défis majeurs, et où tant de nos concitoyens, dans les Hauts de Seine et y compris à 

Neuilly, souffrent des effets d’une crise financière et économique d’ampleur mondiale, l’heure n’est ni aux divisions, ni 

à l’assouvissement des égos personnels. 

 

Avec vous, tous ensemble, je suis persuadée que nous pouvons nous concentrer sur les vrais enjeux de la politique 

départementale au service de la vie quotidienne de tous les habitants des Hauts de Seine. Je vous invite donc à nous 

rejoindre nombreux pour soutenir la majorité présidentielle et départementale et me permettre de poursuivre le travail 

entrepris depuis trois ans et demi au service de toutes les Neuilléennes et tous les Neuilléens. C’est ma seule ambition !  

 

Je sais pourvoir compter sur votre soutien ! 

Bien Amicalement, 

 

Marie-Cécile Ménard 

 

 



 

Actualités : Les Vœux du Conseil Général 

 

Comme chaque Année, les Vœux du Conseil 

Général des Hauts de Seine ont remporté un vif 

succès.  

 

Un beau moment de convivialité autour de nos 

concitoyens et de nos champions sportifs ! 

 

 

(Marie Cécile Ménard avec Sébastien Chabal) 

La Campagne est lancée ! 

 

La campagne a débuté avec une première 

opération durant laquelle je suis allée au-devant 

des Neuilléens pour leur présenter le bilan de mon 

action. Je me réjouis de l’accueil très positif qui 

m’a été réservé, ainsi qu’à mon équipe.  

 

Tout au long de cette campagne, j’irai à votre 

rencontre comme je le fais depuis le début de mon 

mandat. Je souhaite dialoguer avec vous afin de 

pouvoir trouver des solutions à vos problèmes de 

la vie quotidienne et soutenir vos initiatives et vos 

projets. 

Pour poursuivre mon action, j’ai besoin de votre 

soutien ! 
 

Chacun peut, à sa place et à la mesure de ses possibilités, 

s’engager dans cette campagne et m’apporter un précieux 

soutien.  

C’est par l’implication individuelle de chacune et chacun d’entre 

vous que je pourrai poursuivre mon action au service de la 

majorité départementale et présidentielle. 

 

Rejoignez-nous ! De multiples possibilités de vous engager : 
 

� Engagez-vous activement à nos côtés : mon équipe de campagne est constituée : chacune et chacun d’entre 

vous y est le / la bienvenu(e) pour participer à nos nombreuses « actions de terrain » qui me permettent d’aller, 

toujours davantage, à la rencontre de nos concitoyens à Neuilly : Rejoignez l’Equipe de Campagne  

� Adhérez à mon Comité de soutien : témoignez de votre soutien à mon action et faites partie de ma « garde 

du cœur » : Comité de soutien 

� Soyez mes relais auprès de votre famille, de vos amis, collègues, voisins, etc. : en particulier en organisant 

une réunion d’appartement me permettant de rencontrer dans un cadre convivial encore plus de nos 

concitoyens. 



� Participez au financement de la campagne : Association de financement 

� Pour toute autre information : Contactez-nous ! 

Retrouver nous sur www.mcm2011.fr 

En application de la Loi 78/17 du 06/01/1978, nous vous informons que vous disposez d’un droit d’accès et de rectification des données vous 

concernant communiquées par vous au Comité de Soutien a la Campagne de Marie-Cécile Ménard aux Elections Cantonales des 20 et 27 mars 2011 

à Neuilly-sur-Seine Nord et à l'Association pour le Financement de la Campagne de Marie-Cécile Menard aux Election Cantonales de Mars 2011 à 

Neuilly-sur-Seine Nord (AFCEC MCM Mars 2011). 

 

Si vous désirez contacter le propriétaire de cette liste de diffusion, veuillez envoyer un message a : 

<e-newsletter-owner@mcm2011.fr> 

Si vous désirez vous désinscrire de cette liste de diffusion, veuillez envoyer un message a : 

<e-newsletter-owner@mcm2011.fr> en précisant comme objet <Désinscription> 

 

Vous pouvez contribuer à la campagne en effectuant des dons. 

Conformément à la loi, seuls les chèques tires sur un compte personnel ou un compte joint de personnes physiques sont acceptés. 

Les dons versés par chèques sont déductibles de l’impôt à hauteur de 66% de leurs montants et dans la limite de 20% du revenu imposable. 

Un reçu fiscal vous sera adressé. Les dons sont limités à 4600 Euros par personne. 

 


